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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

37-2023-04-26-00002

RECEPISSE DECLARATION ORGANISME

SERVICES A LA PERSONNE ASSIST'SENIOR à

TOURS
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP923371108 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme Assist'Senior, 10 PL JEAN JAURES 37000 TOURS, le 20/04/23 ; 

 

Le préfet d'Indre-et-Loire, 

 

Constate: 

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS d’Indre-et-Loire, le 

26/04/23, par Mme. KISTIAENS Phech Lang en qualité de dirigeante, pour l'organisme « Assist'Senior » dont l'établissement 

principal est situé 10 PL JEAN JAURES 37000 TOURS et enregistré sous le N° SAP923371108 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire:   

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Livraison de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Livraison de course à domicile (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Assistance informatique à domicile (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Assistance administrative (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Téléassistance et visio assistance (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements (mode d’intervention 

Prestataire) 

  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Prestataire) 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. Toutefois, en application des 

articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) 

n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément 

dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

 De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de 

cette autorisation. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. L'enregistrement de la déclaration peut 

être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 

faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant le Préfet d’Indre-et-Loire ; 

 d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie-Direction générale des entreprises- sous-direction 

des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13;  
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 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 

1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 : Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Tours, le 26 avril 2023 

Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le directeur départemental adjoint, 

Thierry GROSSIN-MOTTI 
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

37-2023-05-04-00001

RECEPISSE DECLARATION ORGANISME

SERVICES A LA PERSONNE KANGOUROU KIDS

Monsieur LE BRUN  à Tours
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP951974625 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

 

Vu la demande de déclaration déposée, le 03 /05/2023, par l’organisme Kangourou Kids situé 37 rue d'Entraigues 37000 Tours; 

 

Le préfet d'Indre-et-Loire, 

 

Constate:  

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS d’Indre-et-Loire, le 

03/05/23 par M. LE BRUN CHRISTIAN en qualité de dirigeant, pour l'organisme « Kangourou Kids » dont l'établissement 

principal est situé 37 rue d'Entraigues 37000 Tours et enregistré sous le N° SAP951974625 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire:   

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire) 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. Toutefois, en application des 

articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) 

n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément 

dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action 

sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a 

préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. L'enregistrement de la déclaration peut 

être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 

faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant le Préfet d’Indre-et-Loire ; 

 d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie-Direction générale des entreprises- sous-direction 

des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13;  

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 

1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 : Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Tours, le 4 mai 2023 

Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le directeur départemental adjoint, 

Thierry GROSSIN-MOTTI 
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

37-2023-04-19-00002

RECEPISSE DECLARATION ORGANISME

SERVICES A LA PERSONNE Madame AIT

MOKHTAR à TOURS
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP923245187 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-

5 ;  

Vu la demande de déclaration déposée, le 19 /04/23, par l’organisme AIT MOKHTAR Camélia, situé 2 RUE GASPARD 

CORIOLIS 37200 TOURS; 

Le préfet d'Indre-et-Loire, 

Constate:  

 

ARTICLE 1 : Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS d’Indre-et-Loire, le 

19/04/23, par Mme. AIT MOKHTAR CAMELIA en qualité de dirigeante, pour l'organisme « AIT MOKHTAR Camélia » dont 

l'établissement principal est situé 2 RUE GASPARD CORIOLIS 37200 TOURS et enregistré sous le N° SAP923245187 pour 

les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire:   

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire) 

  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire) 

 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

ARTICLE 3 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. Toutefois, en application des 

articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) 

n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément 

dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action 

sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a 

préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

 

ARTICLE 4 : Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. L'enregistrement de la déclaration peut 

être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 

faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant le Préfet d’Indre-et-Loire ; 

 d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie-Direction générale des entreprises- sous-direction 

des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13;  

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 

1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 : Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Tours, le 19 avril 2023 

Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le directeur départemental adjoint, 

Thierry GROSSIN-MOTTI 
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Préfecture d'Indre et Loire

37-2023-03-27-00009

ARRÊTÉ portant renouvellement de l�habilitation

dans le domaine funéraire du service municipal

de la mairie de Saint-

Benoît-la-Forêt, sis au 1, le Bourg à
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Préfecture d'Indre et Loire - 37-2023-03-27-00009 - ARRÊTÉ portant renouvellement de l�habilitation dans le domaine funéraire du

service municipal de la mairie de Saint-

Benoît-la-Forêt, sis au 1, le Bourg à Saint-Benoît-la-Forêt (37500)

10



PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

BUREAU DE LA REGLEMENTATION GENERALE, DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

ARRÊTÉ portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire du service municipal de la mairie de Saint-
Benoît-la-Forêt, sis au 1, le Bourg à Saint-Benoît-la-Forêt (37500)

Le Préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2223-19 à 30, R2223-56 à 65, D2223-34 à 55 et D2223-
110 à 121 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements ;
Vu la demande de renouvellement de l’habilitation n° 2015-37-108 formulée par M. le Maire de la commune de Saint-Benoît-la-
Forêt, accompagnée du dossier correspondant ;
Sur proposition de Mme la Secrétaire Générale ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er – Le service municipal de la mairie de Saint-Benoît-la-Forêt, sis au 1, le Bourg à Saint-Benoît-la-Forêt et représenté
par M. le Maire, est habilité à exercer sur l’ensemble du territoire national l’activité suivante :
Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,  exhumations  et  crémations,  à
l’exception de plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 – Le numéro de l’habilitation est le 21-37-0065.

ARTICLE 3 – La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans, à compter de la date de fin de validité de la précédente
habilitation, soit :  jusqu’au 24 juillet  2026. Dans l’intervalle,  elle ne dispense pas son titulaire  de l’obligation de présenter à
l’administration tous documents et attestations exigées pour justifier de l’aptitude professionnelle du personnel qu’il aurait recruté.

ARTICLE 4 – La présente habilitation pourra être, après mise en demeure du représentant légal, suspendue ou retirée pour tout ou
partie des prestations funéraires ci-dessus énumérées, pour les motifs suivants :
non-respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance, définies en application des dispositions des articles L2223-23 et
L2223-24 du code général des collectivités territoriales ;
non-respect du règlement national des pompes funèbres ;
non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;
atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

ARTICLE 5 – La présente décision sera mentionnée dans la liste des opérateurs funéraires habilités, qui sera établie dans les
conditions fixées par l’article R2223-71 du Code général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 6 – Mme la Secrétaire Générale de la préfecture d’Indre-et-Loire, M. le Commandant du groupement de gendarmerie
départementale d’Indre-et-Loire et M. le Maire de Saint-Benoît-la-Forêt sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture et notifié à l’exploitant.

Fait à Tours, le 27 mars 2023
Pour le Préfet,
La Directrice
Marjorie SAUTAREL
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